






Sur les chemins 
de traverse

« Pendant les camps, on découvre les jeunes autrement, 
et réciproquement ! » Les jeunes voient des éducateurs au 
saut du lit, la mine défaite ; des éducateurs sac au dos 
qui marchent et transpirent à côté d’eux. Au-delà du plein 
d’anecdotes et de souvenirs hauts en couleurs, les séjours 
de vacances sont des temps “à part” qui ont pourtant 
pleinement leur place dans le projet des établissements. 
En Mecs (maison d’enfants à caractère social), les jeunes 
sont accueillis en continu, pour quelques mois ou plusieurs 
années, au titre de la protection de l’enfance ou de la 
prévention de la délinquance. Les vacances ont donc 

forcément lieu avec l’établissement, malgré un nombre 
croissant de retours ponctuels en famille. « Avant, on les 
inscrivait en colonie, témoigne Carine Perli, éducatrice 
aux Marmousets. Mais ça revient cher et l’accueil des 
jeunes les plus en diffi culté n’était pas toujours idéal. » La 
Mecs se débrouille donc seule désormais pour mettre tous 
les jeunes “au vert” plusieurs semaines par an. L’été, les 
“transferts” (un terme plutôt rébarbatif qui est épargné aux 
enfants) se partagent entre un lieu de vacances principal 
et des mini-camps en petits groupes (7/8 jeunes avec 3 
éducateurs). Axés sur la randonnée, les virées en VTT, un 

4 – Orsac Liaison
Janvier 2010

P a r o l e s  d ’ a c t e u r s

Entre vraies rigolades et demi-galères, les séjours de vacances organisés par les établissements 
pour jeunes (Itep et Mecs) sont des moments précieux. Témoignages de professionnels 
enthousiastes.

« On en 
revient crevés 

mais avec 
des souvenirs 

superbes ! »



séjour en gîte ou sur une base de loisirs, les mini-camps 
sont mis sur pieds par les éducateurs et proposés aux 
jeunes. « Avec le grand camp, les jeunes aiment retrouver 
des copains d’autres groupes », constate Simon Réty, 
éducateur aux Marmousets. (La Mecs est implantée 
sur 6 sites différents dans la région, du Pays de Gex à 
Oyonnax.) L’équipe s’efforce de ne pas transposer le 
fonctionnement de l’institution et de privilégier un esprit 
“plus détendu”. Les mini-camps, proposés aussi pendant 
les petites vacances scolaires, sont des occasions uniques 
de découvrir les jeunes autrement. D’autant que les jeunes 
ne sont pas forcément avec leurs éducateurs de groupe ! 
Hors du cadre habituel, les vacances deviennent le temps 
des possibles : découvrir ce dont on est capable, relâcher 
la pression, libérer une parole, accepter les autres… Et en 
Itep, c’est précisément ce qu’on cherche.

Vie de groupe
Les séjours hors les murs en Itep, c’est un choix : les jeu-
nes sont accueillis majoritairement sur le temps scolaire. 
Jacques Lécorché, directeur de l’Itep des Alaniers, justifi e 
ainsi ces “accompagnements” : « prévus dans les textes, 
ils visent à faire découvrir la vie de groupe. L’objectif est 
l’intégration des jeunes et leur évolution vers plus d’auto-
nomie. » Au total, les Alaniers organisent deux semaines 
de “camps” en juillet et plusieurs mini-camps dans l’année, 
par groupes de 12 à 14 jeunes. « L’aspect collectif est 
essentiel », ajoute-t-il. Avec une intendance allégée et un 
mode de vie plus rudimentaire, on met l’accent sur la vie 
de groupe et la solidarité ! Et on combat la tentation de 
la “consommation” de loisirs, quitte à proposer moins 
d’activités à la mode ou spécifi ques, plus coûteuses 
(équitation, quad…). Personne ne semble s’en plaindre. 
Les éducateurs de Mecs apprécient de partager avec 
les jeunes les obligations quotidiennes (courses, prépa-
ration des repas…). Carine Perli : « C’est 
un mode de vie plus rustique, mais il 
forge de beaux souvenirs ! » L’Itep des 
Alaniers accueillant des jeunes plus en 
diffi cultés (troubles du comportement), 
la demi-pension est plutôt bienvenue… 
Rachel Lamberti, éducatrice aux Ala-
niers, confi rme : « Le camping pour nous, 
c’est dur. La logistique nous prend des 
heures alors que nous avons besoin de 
temps avec les jeunes ».

Défi  et confi ance en soi
Les camps sont en effet pleinement 
intégrés dans l’objectif général de l’Itep 

et mis à profi t par les éducateurs pour connaître les jeunes 
et les faire progresser. À l’Itep Arc-en-ciel, l’année scolaire 
commence par un camp de 4 jours (en deux groupes de 
18 garçons). « On voit comment ils réagissent à l’effort, 
comment ils se comportent avec les autres », explique 
Rodolphe Breton, chef de service éducatif. Aux vacances 
de la Toussaint, chaque groupe part avec ses éducateurs, 
histoire de souder l’équipe et de créer une dynamique 
de groupe. « Les jeunes arrivent très dévalorisés et très 
peu sûrs d’eux. Les camps ont souvent un aspect “défi ” 
– marche ou vélo, avec les nuits en gîte – : on y arrive 
ensemble, on s’attend, on s’encourage, on apprend à tenir 
compte de la diffi culté de l’autre. Les enfants découvrent 
leur potentiel et se responsabilisent. » Fervent adepte des 
camps, l’Itep envoie tout le monde au ski en février (avec 
une contribution des parents) puis de nouveau en camp à 
Pâques. On cherche alors soit l’aventure et le défi  (avec 
un raid à vélo par exemple) soit la découverte culturelle 
– quitte à partir en Italie ou en Espagne. L’établissement 
parvient à fi nancer l’ensemble.

Frustrant
Outre cet aspect fi nancier forcément limitatif, les séjours de 
vacances dépendent aussi de l’investissement personnel 
des éducateurs, le choix des destinations et l’organisation 
des camps reposant souvent sur leur initiative. Si de (rares) 
jeunes traînent parfois les pieds pour partir, les éducateurs 
sont généralement très « partants » pour ces transferts 
malgré l’éloignement du domicile et la rupture avec le 
rythme habituel. Cependant, les principales contraintes 
viennent de la réglementation, très restrictive quant à 
l’organisation matérielle, les agréments pour les lieux de 
séjours et les encadrements. Frustrant, dit un éducateur. La 
seule réponse est d’anticiper (par exemple pour réserver 
des encadrants spécialisés) et de s’adapter.

« Les moments 
de galère, 

ça soude un 
groupe. »

« Nous 
organisons 

aux Alaniers 
une semaine 

de classe 
transplantée 

dès 
septembre. 

Elle favorise 
une 

pédagogie 
adaptée. »
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Camps à la MECS des Marmousets (p4 et 5)

« Beaucoup 
de lieux sont 

réticents à 
accueillir des 

groupes et 
franchement 
hostiles si on 
annonce qui 

on est. »
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• Jean Müller
Il est depuis juin 
administrateur délégué 
de La Fréta (Ain).

• Daniel Leclercq
Outre la clinique Notre-
Dame, il est désormais 
administrateur délégué 
des Maisons d’Hestia 
(Rhône).

• Jean-Marie Veilhan
Il est administrateur 
délégué de La Pousterle 
(Drôme).

• Philippe Louveau
Il a été recruté comme 
médecin coordonnateur 
de l’EHPAD La Pousterle 
en septembre dernier.

La Pousterle et le CPA 
sur le web
Deux établissements 
viennent d’ouvrir un site 
sur internet, l’EHPAD et 
le foyer-logements 
La Pousterle ainsi que le 
Centre psychothérapique 
de l’Ain.
www.orsac-la-pousterle.fr
www.cpa01.fr

Le préfet de l’Ain en 
visite
En octobre, le nouveau 
préfet de l’Ain, Régis 
Guyot, a visité la ferme 
Dienet, le CPA et 
les Alaniers, montrant 
beaucoup d’intérêt pour 
les activités de l’Orsac.

Futur printemps pour 
Mont-Fleuri
C’est oui pour l’EHPAD 
Mont-Fleuri qui a 
reçu l’accord pour 
le fi nancement de 
1,2 M € nécessaire 
à la démolition-
reconstruction de 
l’établissement. 
La capacité d’accueil 
passera à 68 lits. Fin 
des travaux prévue en 
décembre 2010.

B r è v e s  d ’ a c t u a l i t é s

Nous, vous, ils> ESAT de transition à Envol (01) 
L’établissement (atelier 
et chantier d’insertion) a 
en projet l’ouverture d’un 
ESAT de transition de 15 
places destiné à des per-
sonnes proches du retour 
à l’emploi en milieu ordi-
naire. Il travaillera avec, 
dans un premier temps, 
des salariés repérés dans 
les ESAT de l’Orsac, pour 
les préparer sur les as-
pects techniques, de 
comportement au travail, de formation ou de prospection à l’emploi. L’ESAT proposera 
aux entreprises des mises à disposition de salariés pour un travail « hors les murs ».
À Envol toujours, à noter que le service d’accueil et d’orientation (SAO) fonctionne 
depuis octobre à Ambérieu-en-Bugey, pour toute personne en diffi culté et en errance, 
avec une mission large d’information et de veille sociale.

> Un Samsah pour les personnes handicapées (01)
Ouvert à titre expérimental grâce à l’Agefi ph* et du Fonds social européen, le service 
d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés a reçu l’aval des tutelles 
fi n 2009. Il intervient à domicile essentiellement auprès des personnes ayant subi un 
traumatisme crânien ou neurologique dans un objectif de réinsertion sociale et d’auto-
nomie. Il est basé à Bourg-en-Bresse et rattaché à Orsac insertion.

> Ça bouge au CPA
Le CPA poursuit sa réorganisation sur le site unique de Saint-Georges. Après la mise en 
route en septembre du service ouvert d’hospitalisation de la Renouée (qui remplace le 
« Château » à Sainte-Madeleine, en centre-ville), l’hôpital a décidé de garder la gestion 
de ses cuisines (sises à La Madeleine, elles doivent également être déménagées). Elles 
seront donc reconstruites en 2011.

> Deux nouveaux établissements à l’Orsac
Une AG extraordinaire en novembre a entériné l’intégration dans l’Orsac du centre 
médical Mangini (plateau d’Hauteville, Ain) et du centre de soins de suite du Mas des 
Champs (Saint-Prim, Isère). Bienvenue aux 182 salariés de Mangini et aux 47 salariés 
du Mas des champs.

> Orientation et mobilisation des travailleurs handicapés
Orsac insertion a été retenu pour mettre en place le SAP 01, Service appui projet. Ce 
nouveau service permettra aux personnes adressant une première demande de recon-
naissance ou d’orientation à la MDPH* d’être reçues rapidement pour commencer à 
travailler sur leur orientation. Elles pourront effectuer des périodes courtes en entre-
prise pour découvrir un métier et un environnement professionnel. Objectif : améliorer 
l’orientation et raccourcir le délai de retour à l’emploi. Le service devrait concerner 300 
à 400 personnes par an.

Lexique
> L’Agefi ph est l’organisme 
collecteur des contributions 
des employeurs pour 
l’emploi des travailleurs 
handicapés.

> MDPH, maison 
départementale des 
personnes handicapées, 
gérée par le Conseil 
général.

> EHPAD, établissement 
d’hébergement pour 
personnes âgées 
dépendantes.
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Fiche pratique

La Pousterle
Maison de retraite (EHPAD)
Foyer logements
Drôme – Nyons

Administrateur délégué
Jean-Marie Veilhan

Directeur
François Lacoutière

Médecin coordonnateur
Dr Philippe Louveau

Équipe de direction
Denis Mélard 

(adjoint) 
Ingrid Masson 

(infirmière coordinatrice) 
Maryvonne Turco 

(gouvernante) 
Benoît Duchemin 

(entretien et sécurité)

Fiche d’identité

Date de création  
Maison de retraite : 1968
Foyer logements : 1974
Restaurant : 1974
Association fondatrice : 
l’association d’entraide aux 
personnes âgées de Nyons
En 1981, elle fusionne avec 
l’Orsac afi n de poursuivre 
dans le même esprit l’œuvre 
commencée, à savoir :
– hébergement
– soins
– entraide
– organisation d’activités.

Coordonnées
14, rue Pierre Toesca 
26110 Nyons
Tél. 04 75 26 90 95
lapousterle26@club-internet.fr
www.orsac-la-pousterle.fr

Capacité d’accueil
EHPAD : 76 résidents
Foyer logements : 
77 places, dont 7 pour 
l’accueil temporaire
Restaurant : 60 couverts

Personnels
60 salariés soit 49,7 ETP

Budget 2010
Total : 3,74 M€
EHPAD : 3 M€
Foyer logements : 0,55 M€
Restaurant : 0,19 M€

Les établissements de la Pousterle sont situés à Nyons dans la Drôme pro-
vençale, au milieu des oliviers, des vignes et des abricotiers. La Pousterle 
est établie dans un quartier calme à proximité du centre-ville, entourée 
de jardins plantés d’oliviers et de cerisiers et de bien d’autres essences.
La Pousterle propose deux formules pour les personnes âgées :
– le foyer logements et son restaurant ;
–  la maison de retraite (statut d’EHPAD, établissement d’hébergement 

pour personnes âgées dépendantes).

Le foyer logements
Il accueille des personnes âgées de plus de 60 ans qui jouissent d’une 
bonne autonomie (GIR 5 et 6 à l’admission) leur permettant de gérer sans 
trop de diffi cultés leur vie quotidienne. Les séjours peuvent être :
–  soit à titre permanent (logement proposé vide, chacun équipant le 

studio à sa convenance) ;
–  soit à titre temporaire pour un séjour de repos ou « d’essai » (studio 

meublé, équipé de vaisselle et de linge de maison).
Dans les deux cas, le résident dispose d’un lieu, véritable équivalent du 
domicile, où il peut vivre à son rythme et de manière très indépendante.
L’établissement dispose de 7 T1, 60 T1 bis et 6 T2.
Selon ses désirs, chaque résident peut profi ter des avantages de la vie 
sociale organisée au sein de l’établissement : restauration, activités et 
animations, véhicule pour les déplacements, soins.

Les animations. De nombreuses distractions agrémentent le séjour 
des résidents. L’établissement met à disposition une salle d’activités et 
de jeux, une bibliothèque, une salle de télévision et deux salons. Une 
animatrice est présente quatre après-midi par semaine. Elle propose de 
nombreuses activités régulières ou exceptionnelles (le calendrier men-
suel est affi ché à l’accueil). Des groupes extérieurs (folklore, théâtre, 
enfants des écoles, musiciens…) sont régulièrement invités.

Les soins. Chaque résident reste entièrement libre d’organiser les soins 
dont il a besoin de la manière qui lui convient. Un médecin coordonna-
teur est attaché à l’établissement. 

Secteur : 
médico-social

Les établissements 
de l’ORSAC

La “pousterle” désigne 
l’endroit situé juste en 

face de la porte ouverte 
dans l'enceinte d'une 

ville moyenâgeuse. 
Le “pousterle” est en 
provençal l'équivalent 

de la “poterne”.



Jusqu’à la fi n de vie

Fiche pratique

La Pousterle

• Le transport
Un minibus, équipé pour les 
personnes à mobilité réduite, est 
à disposition des résidents du 
foyer logements et de la maison de 
retraite. Il leur permet d’aller en 
ville une ou deux fois par semaine. 
Il est utilisé pour les diverses sorties 
ponctuelles.

• Unité Alzheimer
L’établissement dispose d’une 
unité spécifi que de 14 places pour 
accueillir des personnes âgées qui 
souffrent de désorientation, de 
maladie d’Alzheimer ou troubles 
apparentés. Elle est répartie sur deux 
niveaux, avec une grande salle de vie 
donnant sur un jardin clos et pouvant 
communiquer avec la salle d’activité 
de la maison de retraite pour des 
animations.

Orsac Liaison – janvier 2010

• Le restaurant
Le restaurant du foyer 
propose tous les jours 

de l’année les repas 
du midi et du soir. 

Chaque résident choisi 
parmi trois options : 

demi-pension du midi, 
demi-pension du soir 
ou pension complète. 
Si le menu proposé ne 

convient pas, une carte 
de remplacement 

est renouvelée 
chaque saison.

Son rôle consiste notamment à évaluer l’état de santé des résidents à 
leur admission et à vérifi er que tous les résidents sont bien suivis par un 
médecin libéral. Dans tous les cas, chaque résident peut lui demander 
conseil sur l’organisation de ses soins.
Par ailleurs, en cas d’urgence, chaque studio est équipé d’un dispositif 
d’appel directement relié au service médical de la maison de retraite.

La maison de retraite
L’EHPAD (établissement d’hébergement pour personnes âgées dépen-
dantes) accueille des personnes âgées de plus de 60 ans dépen-
dantes (GIR compris entre 1 et 4). Des dérogations d’âge peuvent 
être accordées à titre exceptionnel par le médecin de l’aide sociale 
départementale.
L’établissement dispose de 73 chambres dont 3 doubles, soit un total 
de 76 places. Elles sont habilitées à l’aide sociale.
Toutes les chambres sont meublées, avec cabinet de toilette indé-
pendant ; toutefois chaque résident peut la personnaliser à sa guise 
dans le respect des règles d’hygiène et de sécurité. L’établissement 
dispose de quatre salles de bain équipées de baignoire « balnéothé-
rapie ».
Les repas peuvent être servis dans la chambre. Cependant, les rési-
dents sont incités à les prendre dans la salle à manger commune afi n 
de favoriser les contacts et le lien social. Une petite salle à manger 
est réservée aux résidents qui reçoivent famille ou amis pour un 
repas.
Le cadre de vie est entretenu et embelli au maximum car pour beau-
coup de résidents il constitue leur seul horizon.

Les soins. Ils sont assurés par une équipe d’infi rmières et d’aides-
soignantes. Le médecin coordonnateur de l’établissement assure la 
surveillance médicale des résidents. Il évalue leur état de santé à 
l’admission, assure des visites médicales à la demande, vérifi e que tous 
les résidents sont bien suivis par un médecin (libéral de leur choix), et 
coordonne les interventions des personnels médicaux et paramédicaux 
extérieurs.

La vie sociale. De nombreuses activités sont proposées par une anima-
trice, du lundi au vendredi : travaux manuels, chant, atelier mémoire, 
gym douce, revue de presse, bibliothèque, cuisine, marché de Nyons, 
etc.
De manière ponctuelle sont organisés les anniversaires, des lotos, 
des échanges inter-générations (avec une école primaire de Nyons), 
des sorties, des spectacles, les fêtes calendaires, etc.
Le lien avec l’environnement social de chacun est favorisé autant que 
possible (sorties, famille, amis, pratique d’un culte, droit civique).

En conformité avec le projet de 
vie de l’établissement, l’ensemble 
du personnel s’efforce d’accueillir 
les résidents aussi longtemps 
que possible en évitant les 
hospitalisations. En fi n de vie, la 
prise en charge est adaptée pour 
respecter au mieux la volonté du 
résident. Une démarche de soins 
palliatifs peut être mise en place. 
Cette approche globale et éthique de 
la personne prend en considération 
ses symptômes physiques et 
psychologiques et ses besoins 
spirituels et sociaux.

Des valeurs 
essentielles

L’accueil à la Pousterle 
s’appuie sur un 

ensemble de valeurs 
fortes, centrées sur le 

respect de la personne, 
le maintien des liens 
avec son entourage 

et la poursuite d’une 
vie sociale, l’attention 

portée à ses besoins 
matériels et spirituels, 

la recherche d’une 
qualité de vie et d’un 

bonheur auxquels elle 
peut accéder malgré 

son âge. La personne 
doit pouvoir rester 
digne à ses propres 

yeux, mais aussi aux 
yeux de ceux qui 

l’entourent. Le travail 
en réseau avec les 

partenaires locaux est 
un autre axe essentiel.


